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Résumé
La décision 5 de la réunion du Comité des OPL en date du 17 et 18 mai 2021 a invité le Secrétariat général à soumettre un projet de révision du statut d’observateur auprès de la COI pour approbation préalable des États membres en vue de son adoption lors des prochaines réunions des instances.
Un projet de révision dudit statut a été communiqué aux États membres le 07 octobre 2021 pour avis et observations.

État d’avancement
Une note explicative donne une clarification sur le projet de révision qui porte essentiellement sur :
· Le préambule : une proposition de rajout d’un paragraphe sur la déclaration finale du quatrième Sommet des Chefs d’État et de gouvernement de la Commission de l’océan Indien du 23 août 2014 à Moroni, Comores, relative à la création du statut d’observateur.
· Les critères appliqués aux observateurs et les obligations financières : proposition de suppression du paragraphe sur les obligations financières d’un montant minimum de 90 000 euros. 
· L’entrée en vigueur et non rétroactivité des dispositions du statut révisé : proposition de rajout d’un paragraphe sur l’entrée en vigueur du statut révisé et la non-rétroactivité de ses dispositions aux entités bénéficiant actuellement du statut d’observateur auprès de la COI.

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
· Valide le projet de révision du statut d’observateur auprès de la COI ;
· Recommande au Conseil des ministres d’approuver l’inclusion dans le règlement intérieur du projet de texte annexé à la fiche 2.1. sur « le statut révisé des observateurs auprès de la Commission de l’océan Indien et modalités ».

Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 5 du Comité des Officiers permanents de liaison, Statut d’observateur auprès de la COI, 17 et 18 mai 2021. 
Le Comité des OPL invite le Secrétariat général à soumettre un projet de révision du statut d’observateur auprès de la COI pour approbation préalable des États membres en vue de son adoption lors des prochaines réunions des instances.

Annexes :
· Annexe 1 : Note explicative sur la révision du statut d’observateur auprès de la COI.
· Annexe 2 : Projet de révision du statut d’observateur auprès de la COI.
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